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SA MAJESTE LE ROI DES BELGES, SA MAJESTE LA REINE DE DANEMARK, LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE HELLENIQUE, SA
MAJESTE LE ROI D'ESPAGNE, LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE, LE PRESIDENT
D'IRLANDE, LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE, SON ALTESSE ROYALE LE
GRAND-DUC DE LUXEMBOURG, SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS, LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE PORTUGAISE, SA MAJESTE LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU NORD,
RESOLUS a franchir une nouvelle etape dans le processus d'integration europeenne engage par la
creation des Communautes europeennes,
RAPPELANT l'importance historique de la fin de la division du continent europeen et la necessite
d'etablir des bases solides pour l'architecture de l'Europe future,
CONFIRMANT leur attachement aux principes de la liberte, de la democratie et du respect des droits de
l'homme et des libertes fondamentales et de l'Etat de droit,
CONFIRMANT leur attachement aux droits sociaux fondamentaux tels qu'ils sont definis dans la charte
sociale europeenne, signee a Turin le 18 octobre 1961, et dans la charte communautaire des droits
sociaux fondamentaux des travailleurs de 1989,
DESIREUX d'approfondir la solidarite entre leurs peuples dans le respect de leur histoire, de leur culture
et de leurs traditions,
DESIREUX de renforcer le caractere democratique et l'efficacite du fonctionnement des institutions, afin
de leur permettre de mieux remplir, dans un cadre institutionnel unique, les missions qui leur sont
confiees,
RESOLUS a renforcer leurs economies ainsi qu'a en assurer la convergence, et a etablir une union
economique et monetaire, comportant, conformement aux dispositions du present traite, une
monnaie unique et stable,
DETERMINES a promouvoir le progres economique et social de leurs peuples, compte tenu du principe
du developpement durable et dans le cadre de l'achevement du marche interieur, et du renforcement de
la cohesion et de la protection de l'environnement, et a mettre en .uvre des politiques assurant des
progres paralleles dans l'integration economique et dans les autres domaines,
RESOLUS a etablir une citoyennete commune aux ressortissants de leurs pays,
RESOLUS a mettre en .uvre une politique etrangere et de securite commune, y compris la definition
progressive d'une politique de defense commune, qui pourrait conduire a une defense commune,
conformement aux dispositions de l'article 17, renforcant ainsi l'identite de l'Europe et son independance
afin de promouvoir la paix, la securite et le progres en Europe et dans le monde,
RESOLUS a faciliter la libre circulation des personnes, tout en assurant la surete et la securite de leurs
peuples, en etablissant un espace de liberte, de securite et de justice, conformement aux dispositions du
present traite,
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RESOLUS a poursuivre le processus creant une union sans cesse plus etroite entre les peuples de
l'Europe, dans laquelle les decisions sont prises le plus pres possible des citoyens, conformement au
principe de subsidiarite,
DANS LA PERSPECTIVE des etapes ulterieures a franchir pour faire progresser l'integration europeenne,
ONT DECIDE d'instituer une Union europeenne et ont designe a cet effet comme plenipotentiaires:
(liste de plenipotentiaires non reproduite)
LESQUELS, apres avoir echange leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, sont convenus
des dispositions qui suivent:
 TITRE I
DISPOSITIONS COMMUNES
Article premier
Par le present traite, les HAUTES PARTIES CONTRACTANTES instituent entre elles une UNION EURO-
PEENNE, ci-apres denommee «Union».
Le present traite marque une nouvelle etape dans le processus creant une union sans cesse plus etroite
entre les peuples de l'Europe, dans laquelle les decisions sont prises dans le plus grand respect possible
du principe d'ouverture et le plus pres possible des citoyens.
L'Union est fondee sur les Communautes europeennes completees par les politiques et formes de
cooperation instaurees par le present traite. Elle a pour mission d'organiser de facon coherente et
solidaire les relations entre les Etats membres et entre leurs peuples.
Article 2
L'Union se donne pour objectifs:
— de promouvoir le progres economique et social ainsi qu'un niveau d'emploi eleve, et de parvenir a
un developpement equilibre et durable, notamment par la creation d'un espace sans frontieres
interieures, par le renforcement de la cohesion economique et sociale et par l'etablissement
d'une union economique et monetaire comportant, a terme, une monnaie unique, conformement
aux dispositions du present traite,
— d'affirmer son identite sur la scene internationale, notamment par la mise en .uvre d'une politique
etrangere et de securite commune, y compris la definition progressive d'une politique de defense
commune, qui pourrait conduire a une defense commune, conformement aux dispositions de
l'article 17,
— de renforcer la protection des droits et des interets des ressortissants de ses Etats membres par
l'instauration d'une citoyennete de l'Union,
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— de maintenir et de developper l'Union en tant qu'espace de liberte, de securite et de justice au sein
duquel est assuree la libre circulation des personnes, en liaison avec des mesures appropriees en
matiere de controle des frontieres exterieures, d'asile, d'immigration ainsi que de prevention de la
criminalite et de lutte contre ce phenomene,
— de maintenir integralement l'acquis communautaire et de le developper afin d'examiner dans quelle
mesure les politiques et formes de cooperation instaurees par le present traite devraient etre revisees
en vue d'assurer l'efficacite des mecanismes et institutions communautaires.
Les objectifs de l'Union sont atteints conformement aux dispositions du present traite, dans les condi-
tions et selon les rythmes qui y sont prevus, dans le respect du principe de subsidiarite tel qu'il est defini
a l'article 5 du traite instituant la Communaute europeenne.
Article 3
L'Union dispose d'un cadre institutionnel unique qui assure la coherence et la continuite des actions
menees en vue d'atteindre ses objectifs, tout en respectant et en developpant l'acquis communautaire.
L'Union veille, en particulier, a la coherence de l'ensemble de son action exterieure dans le cadre de ses
politiques en matiere de relations exterieures, de securite, d'economie et de developpement. Le Conseil et
la Commission ont la responsabilite d'assurer cette coherence et cooperent a cet effet. Ils assurent,
chacun selon ses competences, la mise en .uvre de ces politiques.
Article 4
Le Conseil europeen donne a l'Union les impulsions necessaires a son developpement et en definit les
orientations politiques generales.
Le Conseil europeen reunit les chefs d'Etat ou de gouvernement des Etats membres ainsi que le president
de la Commission. Ceux-ci sont assistes par les ministres charges des affaires etrangeres des Etats
membres et par un membre de la Commission. Le Conseil europeen se reunit au moins deux fois
par an, sous la presidence du chef d'Etat ou de gouvernement de l'Etat membre qui exerce la presidence
du Conseil.
Le Conseil europeen presente au Parlement europeen un rapport a la suite de chacune de ses reunions,
ainsi qu'un rapport ecrit annuel concernant les progres realises par l'Union.
Article 5
Le Parlement europeen, le Conseil, la Commission, la Cour de justice et la Cour des comptes exercent
leurs attributions dans les conditions et aux fins prevues, d'une part, par les dispositions des traites
instituant les Communautes europeennes et des traites et actes subsequents qui les ont modifies ou
completes et, d'autre part, par les autres dispositions du present traite.
Article 6
1. L'Union est fondee sur les principes de la liberte, de la democratie, du respect des droits de
l'homme et des libertes fondamentales, ainsi que de l'Etat de droit, principes qui sont communs aux Etats
membres.
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2. L'Union respecte les droits fondamentaux, tels qu'ils sont garantis par la convention europeenne
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondamentales, signee a Rome le 4 novembre 1950,
et tels qu'ils resultent des traditions constitutionnelles communes aux Etats membres, en tant que
principes generaux du droit communautaire.
3. L'Union respecte l'identite nationale de ses Etats membres.
4. L'Union se dote des moyens necessaires pour atteindre ses objectifs et pour mener a bien ses
politiques.
 Article 7 (*)
1. Sur proposition motivee d'un tiers des Etats membres, du Parlement europeen ou de la Commis-
sion, le Conseil, statuant a la majorite des quatre cinquiemes de ses membres apres avis conforme du
Parlement europeen, peut constater qu'il existe un risque clair de violation grave par un Etat membre de
principes enonces a l'article 6, paragraphe 1, et lui adresser des recommandations appropriees. Avant de
proceder a cette constatation, le Conseil entend l'Etat membre en question et peut, statuant selon la
meme procedure, demander a des personnalites independantes de presenter dans un delai raisonnable un
rapport sur la situation dans l'Etat membre en question.
Le Conseil verifie regulierement si les motifs qui ont conduit a une telle constatation restent valables.
2. Le Conseil, reuni au niveau des chefs d'Etat ou de gouvernement et statuant a l'unanimite sur
proposition d'un tiers des Etats membres ou de la Commission et apres avis conforme du Parlement
europeen, peut constater l'existence d'une violation grave et persistante par un Etat membre de principes
enonces a l'article 6, paragraphe 1, apres avoir invite le gouvernement de cet Etat membre a presenter
toute observation en la matiere.
3. Lorsque la constatation visee au paragraphe 2 a ete faite, le Conseil, statuant a la majorite
qualifiee, peut decider de suspendre certains des droits decoulant de l'application du present traite a
l'Etat membre en question, y compris les droits de vote du representant du gouvernement de cet Etat
membre au sein du Conseil. Ce faisant, le Conseil tient compte des consequences eventuelles d'une telle
suspension sur les droits et obligations des personnes physiques et morales.
Les obligations qui incombent a l'Etat membre en question au titre du present traite restent en tout etat
de cause contraignantes pour cet Etat.
4. Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, peut decider par la suite de modifier les mesures qu'il a
prises au titre du paragraphe 3 ou d'y mettre fin pour repondre a des changements de la situation qui l'a
conduit a imposer ces mesures.
5. Aux fins du present article, le Conseil statue sans tenir compte du vote du representant du
gouvernement de l'Etat membre en question. Les abstentions des membres presents ou representes ne
font pas obstacle a l'adoption des decisions visees au paragraphe 2. La majorite qualifiee est definie
comme la meme proportion des voix ponderees des membres du Conseil concernes que celle fixee a
l'article 205, paragraphe 2, du traite instituant la Communaute europeenne.
(*) Article modifie par le traite de Nice.
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Le present paragraphe est egalement applicable en cas de suspension des droits de vote conformement
au paragraphe 3.
6. Aux fins des paragraphes 1 et 2, le Parlement europeen statue a la majorite des deux tiers des
voix exprimees, representant une majorite de ses membres.
TITRE II
DISPOSITIONS PORTANT MODIFICATION DU TRAITE INSTITUANT LA
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE EN VUE D'ETABLIR LA
COMMUNAUTE EUROPEENNE
Article 8
(non reproduit)
TITRE III
DISPOSITIONS MODIFIANT LE TRAITE INSTITUANT LA COMMUNAUTE
EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER
Article 9
(non reproduit)
TITRE IV
DISPOSITIONS MODIFIANT LE TRAITE INSTITUANT LA COMMUNAUTE
EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE
Article 10
(non reproduit)
TITRE V
DISPOSITIONS CONCERNANT UNE POLITIQUE ETRANGERE ET DE SECURITE
COMMUNE
Article 11
1. L'Union definit et met en .uvre une politique etrangere et de securite commune couvrant tous
les domaines de la politique etrangere et de securite, dont les objectifs sont:
— la sauvegarde des valeurs communes, des interets fondamentaux, de l'independance et de l'integrite
de l'Union, conformement aux principes de la charte des Nations unies,
— le renforcement de la securite de l'Union sous toutes ses formes,
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— le maintien de la paix et le renforcement de la securite internationale, conformement aux principes
de la charte des Nations unies, ainsi qu'aux principes de l'acte final d'Helsinki et aux objectifs de la
charte de Paris, y compris ceux relatifs aux frontieres exterieures,
— la promotion de la cooperation internationale,
— le developpement et le renforcement de la democratie et de l'Etat de droit, ainsi que le respect des
droits de l'homme et des libertes fondamentales.
2. Les Etats membres appuient activement et sans reserve la politique exterieure et de securite de
l'Union dans un esprit de loyaute et de solidarite mutuelle.
Les Etats membres .uvrent de concert au renforcement et au developpement de leur solidarite politique
mutuelle. Ils s'abstiennent de toute action contraire aux interets de l'Union ou susceptible de nuire a son
efficacite en tant que force de cohesion dans les relations internationales.
Le Conseil veille au respect de ces principes.
 Article 12
L'Union poursuit les objectifs enonces a l'article 11:
— en definissant les principes et les orientations generales de la politique etrangere et de securite
commune,
— en decidant des strategies communes,
— en adoptant des actions communes,
— en adoptant des positions communes,
— et en renforcant la cooperation systematique entre les Etats membres pour la conduite de leur
politique.
 Article 13
1. Le Conseil europeen definit les principes et les orientations generales de la politique etrangere et
de securite commune, y compris pour les questions ayant des implications en matiere de defense.
2. Le Conseil europeen decide des strategies communes qui seront mises en .uvre par l'Union dans
des domaines ou les Etats membres ont des interets communs importants.
Les strategies communes precisent leurs objectifs, leur duree et les moyens que devront fournir l'Union
et les Etats membres.
3. Le Conseil prend les decisions necessaires a la definition et a la mise en .uvre de la politique
etrangere et de securite commune, sur la base des orientations generales definies par le Conseil euro-
peen.
Le Conseil recommande des strategies communes au Conseil europeen et les met en .uvre, notamment
en arretant des actions communes et des positions communes.
Le Conseil veille a l'unite, a la coherence et a l'efficacite de l'action de l'Union.
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Article 14
1. Le Conseil arrete des actions communes. Celles-ci concernent certaines situations ou une action
operationnelle de l'Union est jugee necessaire. Elles fixent leurs objectifs, leur portee, les moyens a
mettre a la disposition de l'Union, les conditions relatives a leur mise en .uvre et, si necessaire, leur
duree.
2. S'il se produit un changement de circonstances ayant une nette incidence sur une question faisant
l'objet d'une action commune, le Conseil revise les principes et les objectifs de cette action et adopte les
decisions necessaires. Aussi longtemps que le Conseil n'a pas statue, l'action commune est maintenue.
3. Les actions communes engagent les Etats membres dans leurs prises de position et dans la
conduite de leur action.
4. Le Conseil peut demander a la Commission de lui presenter toute proposition appropriee relative
a la politique etrangere et de securite commune pour assurer la mise en .uvre d'une action commune.
5. Toute prise de position ou toute action nationale envisagee en application d'une action commune
fait l'objet d'une information dans des delais permettant, en cas de necessite, une concertation prealable
au sein du Conseil. L'obligation d'information prealable ne s'applique pas aux mesures qui constituent
une simple transposition sur le plan national des decisions du Conseil.
6. En cas de necessite imperieuse liee a l'evolution de la situation et a defaut d'une decision du
Conseil, les Etats membres peuvent prendre d'urgence les mesures qui s'imposent, en tenant compte des
objectifs generaux de l'action commune. L'Etat membre qui prend de telles mesures en informe imme-
diatement le Conseil.
7. En cas de difficultes majeures pour appliquer une action commune, un Etat membre saisit le
Conseil, qui en delibere et recherche les solutions appropriees. Celles-ci ne peuvent aller a l'encontre des
objectifs de l'action ni nuire a son efficacite.
 Article 15
Le Conseil arrete des positions communes. Celles-ci definissent la position de l'Union sur une question
particuliere de nature geographique ou thematique. Les Etats membres veillent a la conformite de leurs
politiques nationales avec les positions communes.
Article 16
Les Etats membres s'informent mutuellement et se concertent au sein du Conseil sur toute question de
politique etrangere et de securite presentant un interet general, en vue d'assurer que l'influence de
l'Union s'exerce de la maniere la plus efficace par la convergence de leurs actions.
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Article 17 (*)
1. La politique etrangere et de securite commune inclut l'ensemble des questions relatives a la
securite de l'Union, y compris la definition progressive d'une politique de defense commune, qui
pourrait conduire a une defense commune, si le Conseil europeen en decide ainsi. Il recommande,
dans ce cas, aux Etats membres d'adopter une decision dans ce sens conformement a leurs exigences
constitutionnelles respectives.
La politique de l'Union au sens du present article n'affecte pas le caractere specifique de la politique de
securite et de defense de certains Etats membres, elle respecte les obligations decoulant du traite de
l'Atlantique Nord pour certains Etats membres qui considerent que leur defense commune est realisee
dans le cadre de l'Organisation du traite de l'Atlantique Nord (OTAN) et elle est compatible avec la
politique commune de securite et de defense arretee dans ce cadre.
La definition progressive d'une politique de defense commune est etayee, dans la mesure ou les Etats
membres le jugent approprie, par une cooperation entre eux en matiere d'armements.
2. Les questions visees au present article incluent les missions humanitaires et d'evacuation, les
missions de maintien de la paix et les missions de forces de combat pour la gestion des crises, y
compris les missions de retablissement de la paix.
3. Les decisions ayant des implications dans le domaine de la defense dont il est question au present
article sont prises sans prejudice des politiques et des obligations visees au paragraphe 1, deuxieme
alinea.
4. Le present article ne fait pas obstacle au developpement d'une cooperation plus etroite entre deux
ou plusieurs Etats membres au niveau bilateral, dans le cadre de l'Union de l'Europe occidentale (UEO) et
de l'OTAN, dans la mesure ou cette cooperation ne contrevient pas a celle qui est prevue au present titre
ni ne l'entrave.
5. En vue de promouvoir la realisation des objectifs definis au present article, les dispositions de
celui-ci seront reexaminees conformement a l'article 48.
Article 18
1. La presidence represente l'Union pour les matieres relevant de la politique etrangere et de securite
commune.
2. La presidence a la responsabilite de la mise en .uvre des decisions prises en vertu du present
titre; a ce titre, elle exprime, en principe, la position de l'Union dans les organisations internationales et
au sein des conferences internationales.
3. La presidence est assistee par le secretaire general du Conseil, qui exerce les fonctions de haut
representant pour la politique etrangere et de securite commune.
4. La Commission est pleinement associee aux taches visees aux paragraphes 1 et 2. Dans l'exercice
de ces taches, la presidence est assistee, le cas echeant, par l'Etat membre qui exercera la presidence
suivante.
(*) Article modifie par le traite de Nice.
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5. Le Conseil peut, chaque fois qu'il l'estime necessaire, nommer un representant special auquel est
confere un mandat en liaison avec des questions politiques particulieres.
Article 19
1. Les Etats membres coordonnent leur action au sein des organisations internationales et lors des
conferences internationales. Ils defendent dans ces enceintes les positions communes.
Au sein des organisations internationales et lors des conferences internationales auxquelles tous les Etats
membres ne participent pas, ceux qui y participent defendent les positions communes.
2. Sans prejudice du paragraphe 1 et de l'article 14, paragraphe 3, les Etats membres representes
dans des organisations internationales ou des conferences internationales auxquelles tous les Etats
membres ne participent pas tiennent ces derniers informes de toute question presentant un interet
commun.
Les Etats membres qui sont aussi membres du Conseil de securite des Nations unies se concerteront et
tiendront les autres Etats membres pleinement informes. Les Etats membres qui sont membres perma-
nents du Conseil de securite veilleront, dans l'exercice de leurs fonctions, a defendre les positions et les
interets de l'Union, sans prejudice des responsabilites qui leur incombent en vertu des dispositions de la
charte des Nations unies.
 Article 20
Les missions diplomatiques et consulaires des Etats membres et les delegations de la Commission dans
les pays tiers et les conferences internationales ainsi que leurs representations aupres des organisations
internationales, cooperent pour assurer le respect et la mise en .uvre des positions communes et des
actions communes arretees par le Conseil.
Elles intensifient leur cooperation en echangeant des informations, en procedant a des evaluations
communes et en contribuant a la mise en .uvre des dispositions visees a l'article 20 du traite instituant
la Communaute europeenne.
 Article 21
La presidence consulte le Parlement europeen sur les principaux aspects et les choix fondamentaux de la
politique etrangere et de securite commune et veille a ce que les vues du Parlement europeen soient
dument prises en consideration. Le Parlement europeen est tenu regulierement informe par la presidence
et la Commission de l'evolution de la politique etrangere et de securite de l'Union.
Le Parlement europeen peut adresser des questions ou formuler des recommandations a l'intention du
Conseil. Il procede chaque annee a un debat sur les progres realises dans la mise en .uvre de la
politique etrangere et de securite commune.
 Article 22
1. Chaque Etat membre ou la Commission peut saisir le Conseil de toute question relevant de la
politique etrangere et de securite commune et soumettre des propositions au Conseil.
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2. Dans les cas exigeant une decision rapide, la presidence convoque, soit d'office, soit a la demande
de la Commission ou d'un Etat membre, dans un delai de quarante-huit heures ou, en cas de necessite
absolue, dans un delai plus bref, une reunion extraordinaire du Conseil.
Article 23 (*)
1. Les decisions relevant du present titre sont prises par le Conseil statuant a l'unanimite. Les
abstentions des membres presents ou representes n'empechent pas l'adoption de ces decisions.
Tout membre du Conseil qui s'abstient lors d'un vote peut, conformement au present alinea, assortir son
abstention d'une declaration formelle. Dans ce cas, il n'est pas tenu d'appliquer la decision, mais il
accepte que la decision engage l'Union. Dans un esprit de solidarite mutuelle, l'Etat membre concerne
s'abstient de toute action susceptible d'entrer en conflit avec l'action de l'Union fondee sur cette decision
ou d'y faire obstacle et les autres Etats membres respectent sa position. Si les membres du Conseil qui
assortissent leur abstention d'une telle declaration representent plus du tiers des voix affectees de la
ponderation prevue a l'article 205, paragraphe 2, du traite instituant la Communaute europeenne, la
decision n'est pas adoptee.
2. Par derogation au paragraphe 1, le Conseil statue a la majorite qualifiee:
— lorsque, sur la base d'une strategie commune, il adopte des actions communes et des positions
communes ou qu'il prend toute autre decision,
— lorsqu'il adopte toute decision mettant en .uvre une action commune ou une position commune,
— lorsqu'il nomme un representant special conformement a l'article 18, paragraphe 5.
Si un membre du Conseil declare que, pour des raisons de politique nationale importantes et qu'il
expose, il a l'intention de s'opposer a l'adoption d'une decision devant etre prise a la majorite qualifiee, il
n'est pas procede au vote. Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, peut demander que le Conseil
europeen soit saisi de la question en vue d'une decision a l'unanimite.
Les voix des membres du Conseil sont affectees de la ponderation prevue a l'article 205, paragraphe 2,
du traite instituant la Communaute europeenne. Pour etre adoptees, les decisions doivent recueillir au
moins soixante-deux voix, exprimant le vote favorable d'au moins dix membres (**).
Le present paragraphe ne s'applique pas aux decisions ayant des implications militaires ou dans le
domaine de la defense.
3. Pour les questions de procedure, le Conseil statue a la majorite de ses membres.
Article 24 (*)
1. Lorsqu'il est necessaire de conclure un accord avec un ou plusieurs Etats ou organisations
internationales en application du present titre, le Conseil peut autoriser la presidence, assistee, le cas
echeant, par la Commission, a engager des negociations a cet effet. De tels accords sont conclus par le
Conseil sur recommandation de la presidence.
(*) Article modifie par le traite de Nice.
(**) Cet alinea sera modifie a la date du 1er janvier 2005 conformement au protocole sur l'elargissement de l'Union
europeenne (voir l'annexe).
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2. Le Conseil statue a l'unanimite lorsque l'accord porte sur une question pour laquelle l'unanimite
est requise pour l'adoption de decisions internes.
3. Lorsque l'accord est envisage pour mettre en .uvre une action commune ou une position
commune, le Conseil statue a la majorite qualifiee conformement a l'article 23, paragraphe 2.
4. Les dispositions du present article sont egalement applicables aux matieres relevant du titre VI.
Lorsque l'accord porte sur une question pour laquelle la majorite qualifiee est requise pour l'adoption de
decisions ou de mesures internes, le Conseil statue a la majorite qualifiee conformement a l'article 34,
paragraphe 3.
5. Aucun accord ne lie un Etat membre dont le representant au sein du Conseil declare qu'il doit se
conformer a ses propres regles constitutionnelles; les autres membres du Conseil peuvent convenir que
l'accord est neanmoins applicable a titre provisoire.
6. Les accords conclus selon les conditions fixees par le present article lient les institutions de
l'Union.
 Article 25 (*)
Sans prejudice de l'article 207 du traite instituant la Communaute europeenne, un comite politique et de
securite suit la situation internationale dans les domaines relevant de la politique etrangere et de securite
commune et contribue a la definition des politiques en emettant des avis a l'intention du Conseil, a la
demande de celui-ci ou de sa propre initiative. Il surveille egalement la mise en .uvre des politiques
convenues, sans prejudice des competences de la presidence et de la Commission.
Dans le cadre du present titre, le comite exerce, sous la responsabilite du Conseil, le controle politique et
la direction strategique des operations de gestion de crise.
Le Conseil peut autoriser le comite, aux fins d'une operation de gestion de crise et pour la duree de
celle-ci, telles que determinees par le Conseil, a prendre les decisions appropriees concernant le controle
politique et la direction strategique de l'operation, sans prejudice de l'article 47.
Article 26
Le secretaire general du Conseil, haut representant pour la politique etrangere et de securite commune,
assiste le Conseil pour les questions relevant de la politique etrangere et de securite commune, en
contribuant notamment a la formulation, a l'elaboration et a la mise en .uvre des decisions de politique
et, le cas echeant, en agissant au nom du Conseil et a la demande de la presidence, en conduisant le
dialogue politique avec des tiers.
 Article 27
La Commission est pleinement associee aux travaux dans le domaine de la politique etrangere et de
securite commune.
(*) Article modifie par le traite de Nice.
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Article 27 A (*)
1. Les cooperations renforcees dans l'un des domaines vises dans le present titre ont pour but de
sauvegarder les valeurs et de servir les interets de l'Union dans son ensemble en affirmant son identite en
tant que force coherente sur la scene internationale. Elles respectent:
— les principes, les objectifs, les orientations generales et la coherence de la politique etrangere et de
securite commune ainsi que les decisions prises dans le cadre de cette politique,
— les competences de la Communaute europeenne, et
— la coherence entre l'ensemble des politiques de l'Union et son action exterieure.
2. Les articles 11 a 27 et les articles 27 B a 28 s'appliquent aux cooperations renforcees prevues par
le present article, sauf dispositions contraires de l'article 27 C et des articles 43 a 45.
Article 27 B (*)
Les cooperations renforcees en vertu du present titre portent sur la mise en .uvre d'une action
commune ou d'une position commune. Elles ne peuvent pas porter sur des questions ayant des impli-
cations militaires ou dans le domaine de la defense.
Article 27 C (*)
Les Etats membres qui se proposent d'instaurer entre eux une cooperation renforcee en vertu de l'article
27 B adressent une demande en ce sens au Conseil.
La demande est transmise a la Commission et, pour information, au Parlement europeen. La Commis-
sion donne son avis notamment sur la coherence de la cooperation renforcee envisagee avec les
politiques de l'Union. L'autorisation est accordee par le Conseil, statuant conformement a l'article 23,
paragraphe 2, deuxieme et troisieme alineas, dans le respect des articles 43 a 45.
Article 27 D (*)
Sans prejudice des competences de la presidence et de la Commission, le secretaire general du Conseil,
haut representant pour la politique etrangere et de securite commune, veille en particulier a ce que le
Parlement europeen et tous les membres du Conseil soient pleinement informes de la mise en .uvre des
cooperations renforcees dans le domaine de la politique etrangere et de securite commune.
Article 27 E (*)
Tout Etat membre qui souhaite participer a une cooperation renforcee instauree en vertu de l'article 27
C notifie son intention au Conseil et informe la Commission. La Commission transmet un avis au
Conseil dans un delai de trois mois a compter de la date de reception de la notification. Dans un
delai de quatre mois a compter de la date de reception de la notification, le Conseil statue sur la
demande ainsi que sur d'eventuelles dispositions particulieres qu'il peut juger necessaires. La decision
est reputee approuvee, a moins que le Conseil, statuant a la majorite qualifiee dans ce meme delai, ne
decide de la tenir en suspens; dans ce cas, le Conseil indique les motifs de sa decision et fixe un delai
pour son reexamen.
(*) Article insere par le traite de Nice.
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Aux fins du present article, le Conseil statue a la majorite qualifiee. La majorite qualifiee est definie
comme la meme proportion des voix ponderees et la meme proportion du nombre des membres
concernes du Conseil que celles prevues a l'article 23, paragraphe 2, troisieme alinea.
Article 28
1. Les articles 189, 190, 196 a 199, 203, 204, 206 a 209, 213 a 219, 255 et 290 du traite
instituant la Communaute europeenne sont applicables aux dispositions relatives aux domaines vises au
present titre.
2. Les depenses administratives entrainees pour les institutions par les dispositions visees au present
titre sont a la charge du budget des Communautes europeennes.
3. Les depenses operationnelles entrainees par la mise en .uvre desdites dispositions sont egalement
a la charge du budget des Communautes europeennes, a l'exception des depenses afferentes a des
operations ayant des implications militaires ou dans le domaine de la defense et des cas ou le
Conseil en decide autrement a l'unanimite.
Quand une depense n'est pas mise a la charge du budget des Communautes europeennes, elle est a la
charge des Etats membres selon la cle du produit national brut, a moins que le Conseil, statuant a
l'unanimite, n'en decide autrement. Pour ce qui est des depenses afferentes a des operations ayant des
implications militaires ou dans le domaine de la defense, les Etats membres dont les representants au
Conseil ont fait une declaration formelle au titre de l'article 23, paragraphe 1, deuxieme alinea, ne sont
pas tenus de contribuer a leur financement.
4. La procedure budgetaire fixee dans le traite instituant la Communaute europeenne s'applique aux
depenses qui sont a la charge du budget des Communautes europeennes.
TITRE VI
DISPOSITIONS RELATIVES A LA COOPERATION POLICIERE ET JUDICIAIRE
EN MATIERE PENALE
Article 29 (*)
Sans prejudice des competences de la Communaute europeenne, l'objectif de l'Union est d'offrir aux
citoyens un niveau eleve de protection dans un espace de liberte, de securite et de justice, en elaborant
une action en commun entre les Etats membres dans le domaine de la cooperation policiere et judiciaire
en matiere penale, en prevenant le racisme et la xenophobie et en luttant contre ces phenomenes.
Cet objectif est atteint par la prevention de la criminalite, organisee ou autre, et la lutte contre ce
phenomene, notamment le terrorisme, la traite d'etres humains et les crimes contre des enfants, le trafic
de drogue, le trafic d'armes, la corruption et la fraude, grace:
— a une cooperation plus etroite entre les forces de police, les autorites douanieres et les autres
autorites competentes dans les Etats membres, a la fois directement et par l'intermediaire de l'Office
europeen de police (Europol), conformement aux articles 30 et 32,
(*) Article modifie par le traite de Nice.
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— a une cooperation plus etroite entre les autorites judiciaires et autres autorites competentes des
Etats membres, y compris par l'intermediaire de l'Unite europeenne de cooperation judiciaire
(Eurojust), conformement aux articles 31 et 32,
— au rapprochement, en tant que de besoin, des regles de droit penal des Etats membres, conforme-
ment a l'article 31, point e).
 Article 30
1. L'action en commun dans le domaine de la cooperation policiere couvre entre autres:
a) la cooperation operationnelle entre les autorites competentes, y compris les services de police, les
services des douanes et autres services repressifs specialises des Etats membres, dans le domaine de
la prevention et de la detection des infractions penales et des enquetes en la matiere;
b) la collecte, le stockage, le traitement, l'analyse et l'echange d'informations pertinentes, y compris
d'informations detenues par des services repressifs concernant des signalements de transactions
financieres douteuses, notamment par l'intermediaire d'Europol, sous reserve des dispositions appro-
priees relatives a la protection des donnees a caractere personnel;
c) la cooperation et les initiatives conjointes dans les domaines de la formation, des echanges d'officiers
de liaison, des detachements, de l'utilisation des equipements et de la recherche en criminalistique;
d) l'evaluation en commun de techniques d'enquete particulieres concernant la detection des formes
graves de criminalite organisee.
2. Le Conseil encourage la cooperation par l'intermediaire d'Europol et, en particulier, dans les cinq
ans qui suivent la date d'entree en vigueur du traite d'Amsterdam:
a) permet a Europol de faciliter et d'appuyer la preparation, et d'encourager la coordination et la mise
en .uvre d'actions specifiques d'enquete menees par les autorites competentes des Etats membres, y
compris des actions operationnelles d'equipes conjointes, comprenant des representants d'Europol a
titre d'appui;
b) arrete des mesures destinees a permettre a Europol de demander aux autorites competentes des Etats
membres de mener et de coordonner leurs enquetes dans des affaires precises, et de developper des
competences specialisees pouvant etre mises a la disposition des Etats membres pour les aider dans
des enquetes sur la criminalite organisee;
c) favorise l'etablissement de contacts entre magistrats et enqueteurs specialises dans la lutte contre la
criminalite organisee et travaillant en etroite cooperation avec Europol;
d) instaure un reseau de recherche, de documentation et de statistiques sur la criminalite transfrontiere.
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Article 31 (*)
1. L'action en commun dans le domaine de la cooperation judiciaire en matiere penale vise, entre
autres a:
a) faciliter et accelerer la cooperation entre les ministeres et les autorites judiciaires ou equivalentes
competents des Etats membres, y compris, lorsque cela s'avere approprie, par l'intermediaire d'Euro-
just, pour ce qui est de la procedure et de l'execution des decisions;
b) faciliter l'extradition entre Etats membres;
c) assurer, dans la mesure necessaire a l'amelioration de cette cooperation, la compatibilite des regles
applicables dans les Etats membres;
d) prevenir les conflits de competences entre Etats membres;
e) adopter progressivement des mesures instaurant des regles minimales relatives aux elements consti-
tutifs des infractions penales et aux sanctions applicables dans les domaines de la criminalite
organisee, du terrorisme et du trafic de drogue.
2. Le Conseil encourage la cooperation par l'intermediaire d'Eurojust en:
a) permettant a Eurojust de contribuer a une bonne coordination entre les autorites nationales des
Etats membres chargees des poursuites;
b) favorisant le concours d'Eurojust dans les enquetes relatives aux affaires de criminalite transfrontiere
grave, en particulier en cas de criminalite organisee, en tenant compte notamment des analyses
effectuees par Europol;
c) facilitant une cooperation etroite d'Eurojust avec le Reseau judiciaire europeen afin, notamment, de
faciliter l'execution des commissions rogatoires et la mise en .uvre des demandes d'extradition.
Article 32
Le Conseil fixe les conditions et les limites dans lesquelles les autorites competentes visees aux articles 30
et 31 peuvent intervenir sur le territoire d'un autre Etat membre en liaison et en accord avec les
autorites de celui-ci.
 Article 33
Le present titre ne porte pas atteinte a l'exercice des responsabilites qui incombent aux Etats membres
pour le maintien de l'ordre public et la sauvegarde de la securite interieure.
(*) Article modifie par le traite de Nice.
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Article 34
1. Dans les domaines vises au present titre, les Etats membres s'informent et se consultent mutuel-
lement au sein du Conseil en vue de coordonner leur action. Ils instituent a cet effet une collaboration
entre les services competents de leurs administrations.
2. Le Conseil, sous la forme et selon les procedures appropriees indiquees dans le present titre,
prend des mesures et favorise la cooperation en vue de contribuer a la poursuite des objectifs de l'Union.
A cet effet, il peut, statuant a l'unanimite a l'initiative de tout Etat membre ou de la Commission:
a) arreter des positions communes definissant l'approche de l'Union sur une question determinee;
b) arreter des decisions-cadres aux fins du rapprochement des dispositions legislatives et reglementaires
des Etats membres. Les decisions-cadres lient les Etats membres quant au resultat a atteindre, tout en
laissant aux instances nationales la competence quant a la forme et aux moyens. Elles ne peuvent
entrainer d'effet direct;
c) arreter des decisions a toute autre fin conforme aux objectifs du present titre, a l'exclusion de tout
rapprochement des dispositions legislatives et reglementaires des Etats membres. Ces decisions sont
obligatoires et ne peuvent entrainer d'effet direct; le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, arrete
les mesures necessaires pour mettre en .uvre ces decisions au niveau de l'Union;
d) etablir des conventions dont il recommande l'adoption par les Etats membres selon leurs regles
constitutionnelles respectives. Les Etats membres engagent les procedures applicables dans le delai
fixe par le Conseil.
Sauf dispositions contraires y figurant, ces conventions, une fois qu'elles ont ete adoptees par la
moitie au moins des Etats membres, entrent en vigueur dans les Etats membres qui les ont adoptees.
Les mesures d'application de ces conventions sont adoptees au sein du Conseil a la majorite des
deux tiers des parties contractantes.
3. (*) Pour les deliberations du Conseil qui requierent une majorite qualifiee, les voix des membres
sont affectees de la ponderation prevue a l'article 205, paragraphe 2, du traite instituant la Communaute
europeenne; les deliberations sont acquises si elles ont recueilli au moins soixante-deux voix, exprimant
le vote favorable d'au moins dix membres.
4. Pour les questions de procedure, les deliberations du Conseil sont acquises a la majorite des
membres qui le composent.
 Article 35
1. La Cour de justice des Communautes europeennes est competente, sous reserve des conditions
definies au present article, pour statuer a titre prejudiciel sur la validite et l'interpretation des decisions-
cadres et des decisions, sur l'interpretation des conventions etablies en vertu du present titre, ainsi que
sur la validite et l'interpretation de leurs mesures d'application.
(*) Ce paragraphe sera modifie, a la date du 1er janvier 2005, conformement au protocole sur l'elargissement de
l'Union europeenne (voir l'annexe).
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2. Tout Etat membre peut, par une declaration faite au moment de la signature du traite
d'Amsterdam, ou a tout autre moment posterieur a ladite signature, accepter la competence de la
Cour de justice pour statuer a titre prejudiciel dans les conditions definies au paragraphe 1.
3. Un Etat membre qui fait une declaration au titre du paragraphe 2 indique que:
a) soit toute juridiction de cet Etat dont les decisions ne sont pas susceptibles d'un recours juridic-
tionnel de droit interne a la faculte de demander a la Cour de justice de statuer a titre prejudiciel sur
une question soulevee dans une affaire pendante devant elle et portant sur la validite ou l'inter-
pretation d'un acte vise au paragraphe 1, lorsqu'elle estime qu'une decision sur ce point est
necessaire pour rendre son jugement;
b) soit toute juridiction de cet Etat a la faculte de demander a la Cour de justice de statuer a titre
prejudiciel sur une question soulevee dans une affaire pendante devant elle et portant sur la validite
ou l'interpretation d'un acte vise au paragraphe 1, lorsqu'elle estime qu'une decision sur ce point est
necessaire pour rendre son jugement.
4. Tout Etat membre, qu'il ait ou non fait une declaration au titre du paragraphe 2, a le droit de
presenter a la Cour des memoires ou observations ecrites dans les affaires dont elle est saisie en vertu du
paragraphe 1.
5. La Cour de justice n'est pas competente pour verifier la validite ou la proportionnalite d'opera-
tions menees par la police ou d'autres services repressifs dans un Etat membre, ni pour statuer sur
l'exercice des responsabilites qui incombent aux Etats membres pour le maintien de l'ordre public et la
sauvegarde de la securite interieure.
6. La Cour de justice est competente pour controler la legalite des decisions-cadres et des decisions
lorsqu'un recours est forme par un Etat membre ou par la Commission pour incompetence, violation
des formes substantielles, violation du present traite ou de toute regle de droit relative a son application,
ou detournement de pouvoir. Les recours prevus au present paragraphe doivent etre formes dans un
delai de deux mois a compter de la publication de l'acte.
7. La Cour de justice est competente pour statuer sur tout differend entre Etats membres concernant
l'interpretation ou l'application des actes adoptes au titre de l'article 34, paragraphe 2, des lors que ce
differend n'a pu etre regle au sein du Conseil dans les six mois qui ont suivi la saisine de celui-ci par l'un
de ses membres. La Cour est egalement competente pour statuer sur tout differend entre Etats membres
et la Commission concernant l'interpretation ou l'application des conventions etablies en vertu de
l'article 34, paragraphe 2, point d).
 Article 36
1. Il est institue un comite de coordination compose de hauts fonctionnaires. En plus de son role de
coordination, ce comite a pour mission:
— de formuler des avis a l'intention du Conseil, soit a la requete de celui-ci, soit de sa propre initiative,
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— de contribuer, sans prejudice de l'article 207 du traite instituant la Communaute europeenne, a la
preparation des travaux du Conseil dans les domaines vises a l'article 29.
2. La Commission est pleinement associee aux travaux dans les domaines vises au present titre.
Article 37
Les Etats membres defendent les positions communes arretees conformement au present titre dans les
organisations internationales et lors des conferences internationales auxquelles ils participent.
Les articles 18 et 19 s'appliquent, le cas echeant, aux questions relevant du present titre.
Article 38
Les accords vises a l'article 24 peuvent couvrir des matieres relevant du present titre.
Article 39
1. Avant d'adopter toute mesure visee a l'article 34, paragraphe 2, points b), c) et d), le Conseil
consulte le Parlement europeen. Celui-ci rend son avis dans un delai que le Conseil peut determiner et
qui ne peut etre inferieur a trois mois. A defaut d'avis rendu dans ce delai, le Conseil peut statuer.
2. La presidence et la Commission informent regulierement le Parlement europeen des travaux
menes dans les domaines relevant du present titre.
3. Le Parlement europeen peut adresser des questions ou formuler des recommandations a l'inten-
tion du Conseil. Il procede chaque annee a un debat sur les progres realises dans les domaines vises au
present titre.
 Article 40 (*)
1. Les cooperations renforcees dans l'un des domaines vises dans le present titre ont pour but de
permettre a l'Union de devenir plus rapidement un espace de liberte, de securite et de justice tout en
respectant les competences de la Communaute europeenne ainsi que les objectifs fixes par le present
titre.
2. Les articles 29 a 39 et les articles 40 A, 40 B et 41 s'appliquent aux cooperations renforcees
prevues par le present article, sauf dispositions contraires de l'article 40 A et des articles 43 a 45.
3. Les dispositions du traite instituant la Communaute europeenne qui concernent la competence de
la Cour de justice et l'exercice de cette competence s'appliquent au present article ainsi qu'aux articles 40
Aet40B.
(*) Article modifie par le traite de Nice.
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Article 40 A (*)
1. Les Etats membres qui se proposent d'instaurer entre eux une cooperation renforcee en vertu de
l'article 40 adressent une demande a la Commission, qui peut soumettre au Conseil une proposition
dans ce sens. Si elle ne soumet pas de proposition, la Commission en communique les raisons aux Etats
membres concernes. Ceux-ci peuvent alors soumettre au Conseil une initiative visant a obtenir l'auto-
risation pour la cooperation renforcee en question.
2. L'autorisation visee au paragraphe 1 est accordee, dans le respect des articles 43 a 45, par le
Conseil, statuant a la majorite qualifiee sur proposition de la Commission ou a l'initiative d'au moins
huit Etats membres et apres consultation du Parlement europeen. Les voix des membres du Conseil sont
affectees de la ponderation prevue a l'article 205, paragraphe 2, du traite instituant la Communaute
europeenne.
Un membre du Conseil peut demander que le Conseil europeen soit saisi. Apres cette evocation, le
Conseil peut statuer conformement au premier alinea du present paragraphe.
Article 40 B (*)
Tout Etat membre qui souhaite participer a une cooperation renforcee instauree en vertu de l'article 40
A notifie son intention au Conseil et a la Commission, qui transmet au Conseil, dans un delai de trois
mois a compter de la date de reception de la notification, un avis eventuellement assorti d'une recom-
mandation relative a des dispositions particulieres qu'elle peut juger necessaires pour que l'Etat membre
concerne participe a la cooperation en question. Le Conseil statue sur la demande dans un delai de
quatre mois a compter de la date de reception de la notification. La decision est reputee approuvee, a
moins que le Conseil, statuant a la majorite qualifiee dans ce meme delai, ne decide de la tenir en
suspens; dans ce cas, le Conseil indique les motifs de sa decision et fixe un delai pour son reexamen.
Aux fins du present article, le Conseil statue dans les conditions prevues a l'article 44, paragraphe 1.
Article 41
1. Les articles 189, 190, 195, 196 a 199, 203 et 204, l'article 205, paragraphe 3, et les articles 206
a 209, 213 a 219, 255 et 290 du traite instituant la Communaute europeenne sont applicables aux
dispositions relatives aux domaines vises au present titre.
2. Les depenses administratives entrainees pour les institutions par les dispositions relatives aux
domaines vises au present titre sont a la charge du budget des Communautes europeennes.
3. Les depenses operationnelles entrainees par la mise en .uvre desdites dispositions sont egalement
a la charge du budget des Communautes europeennes, sauf si le Conseil, statuant a l'unanimite, en
decide autrement. Quand une depense n'est pas mise a la charge du budget des Communautes euro-
peennes, elle est a la charge des Etats membres selon la cle du produit national brut, a moins que le
Conseil, statuant a l'unanimite, n'en decide autrement.
4. La procedure budgetaire fixee dans le traite instituant la Communaute europeenne s'applique aux
depenses qui sont a la charge du budget des Communautes europeennes.
(*) Article insere par le traite de Nice.
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Article 42
Le Conseil, statuant a l'unanimite a l'initiative de la Commission ou d'un Etat membre, et apres
consultation du Parlement europeen, peut decider que des actions dans les domaines vises a l'article
29 releveront du titre IV du traite instituant la Communaute europeenne et, en meme temps, determiner
les conditions de vote qui s'y rattachent. Il recommande l'adoption de cette decision par les Etats
membres conformement a leurs regles constitutionnelles respectives.
TITRE VII
DISPOSITIONS SUR LA COOPERATION RENFORCEE
Article 43 (*)
Les Etats membres qui se proposent d'instaurer entre eux une cooperation renforcee peuvent recourir
aux institutions, procedures et mecanismes prevus par le present traite et le traite instituant la Commu-
naute europeenne, a condition que la cooperation envisagee:
a) tende a favoriser la realisation des objectifs de l'Union et de la Communaute, a preserver et servir
leurs interets et a renforcer leur processus d'integration;
b) respecte lesdits traites ainsi que le cadre institutionnel unique de l'Union;
c) respecte l'acquis communautaire et les mesures prises au titre des autres dispositions desdits traites;
d) reste dans les limites des competences de l'Union ou de la Communaute et ne porte pas sur les
domaines relevant de la competence exclusive de la Communaute;
e) ne porte pas atteinte au marche interieur tel que defini a l'article 14, paragraphe 2, du traite
instituant la Communaute europeenne, ni a la cohesion economique et sociale etablie conforme-
ment au titre XVII du meme traite;
f) ne constitue ni une entrave ni une discrimination aux echanges entre les Etats membres et ne
provoque pas de distorsions de concurrence entre ceux-ci;
g) reunisse au minimum huit Etats membres;
h) respecte les competences, droits et obligations des Etats membres qui n'y participent pas;
i) n'affecte pas les dispositions du protocole integrant l'acquis de Schengen dans le cadre de l'Union
europeenne;
j) soit ouverte a tous les Etats membres, conformement a l'article 43 B.
(*) Article modifie par le traite de Nice.
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Article 43 A (*)
Les cooperations renforcees ne peuvent etre engagees qu'en dernier ressort, lorsqu'il a ete etabli au sein
du Conseil que les objectifs qui leur sont assignes ne peuvent etre atteints, dans un delai raisonnable, en
appliquant les dispositions pertinentes des traites.
Article 43 B (*)
Lors de leur instauration, les cooperations renforcees sont ouvertes a tous les Etats membres. Elles le
sont egalement a tout moment, conformement aux articles 27 E et 40 B du present traite et a l'article 11
A du traite instituant la Communaute europeenne, sous reserve de respecter la decision initiale ainsi que
les decisions prises dans ce cadre. La Commission et les Etats membres participant a une cooperation
renforcee veillent a encourager la participation du plus grand nombre possible d'Etats membres.
Article 44 (**)
1. Aux fins de l'adoption des actes et decisions necessaires a la mise en .uvre d'une cooperation
renforcee visee a l'article 43, les dispositions institutionnelles pertinentes du present traite et du traite
instituant la Communaute europeenne s'appliquent. Toutefois, alors que tous les membres du Conseil
peuvent participer aux deliberations, seuls ceux qui representent des Etats membres participant a la
cooperation renforcee prennent part a l'adoption des decisions. La majorite qualifiee est definie comme
la meme proportion des voix ponderees et la meme proportion du nombre des membres concernes du
Conseil que celles fixees a l'article 205, paragraphe 2, du traite instituant la Communaute europeenne et
a l'article 23, paragraphe 2, deuxieme et troisieme alineas, du present traite pour ce qui est d'une
cooperation renforcee etablie sur la base de l'article 27 C. L'unanimite est constituee par les voix des
seuls membres concernes du Conseil.
De tels actes et decisions ne font pas partie de l'acquis de l'Union.
2. Les Etats membres appliquent, dans la mesure ou ils sont concernes, les actes et decisions pris
pour la mise en .uvre de la cooperation renforcee a laquelle ils participent. De tels actes et decisions ne
lient que les Etats membres qui y participent et ne sont, le cas echeant, directement applicables que dans
ces Etats. Les Etats membres ne participant pas a la cooperation renforcee n'entravent pas sa mise en
.uvre par les Etats membres qui y participent.
Article 44 A (***)
Les depenses resultant de la mise en .uvre d'une cooperation renforcee, autres que les couts adminis-
tratifs occasionnes pour les institutions, sont a la charge des Etats membres qui y participent, a moins
que le Conseil, statuant a l'unanimite de tous ses membres apres consultation du Parlement europeen,
n'en decide autrement.
(*) Article insere par le traite de Nice.
(**) Article modifie par le traite de Nice.
(***) Article insere par le traite de Nice (ex-paragraphe 2 de l'article 44).
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Article 45 (*)
Le Conseil et la Commission assurent la coherence des actions entreprises sur la base du present titre,
ainsi que la coherence de ces actions avec les politiques de l'Union et de la Communaute, et cooperent a
cet effet.
 TITRE VIII
DISPOSITIONS FINALES
Article 46 (*)
Les dispositions du traite instituant la Communaute europeenne, du traite instituant la Communaute
europeenne du charbon et de l'acier et du traite instituant la Communaute europeenne de l'energie
atomique qui sont relatives a la competence de la Cour de justice des Communautes europeennes et a
l'exercice de cette competence ne sont applicables qu'aux dispositions suivantes du present traite:
a) les dispositions portant modification du traite instituant la Communaute economique europeenne
en vue d'etablir la Communaute europeenne, du traite instituant la Communaute europeenne du
charbon et de l'acier et du traite instituant la Communaute europeenne de l'energie atomique;
b) les dispositions du titre VI, dans les conditions prevues a l'article 35;
c) les dispositions du titre VII, dans les conditions prevues aux articles 11 et 11 A du traite instituant
la Communaute europeenne et a l'article 40 du present traite;
d) l'article 6, paragraphe 2, en ce qui concerne l'action des institutions, dans la mesure ou la Cour est
competente en vertu des traites instituant les Communautes europeennes et du present traite;
e) les seules prescriptions de procedure contenues dans l'article 7, la Cour statuant a la demande de
l'Etat membre concerne et dans un delai d'un mois a compter de la date de la constatation du
Conseil prevue par ledit article;
f) les articles 46 a 53.
 Article 47
Sous reserve des dispositions portant modification du traite instituant la Communaute economique
europeenne en vue d'etablir la Communaute europeenne, du traite instituant la Communaute euro-
peenne du charbon et de l'acier et du traite instituant la Communaute europeenne de l'energie atomique
et des presentes dispositions finales, aucune disposition du present traite n'affecte les traites instituant les
Communautes europeennes ni les traites et actes subsequents qui les ont modifies ou completes.
(*) Article modifie par le traite de Nice.
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Article 48
Le gouvernement de tout Etat membre, ou la Commission, peut soumettre au Conseil des projets
tendant a la revision des traites sur lesquels est fondee l'Union.
Si le Conseil, apres avoir consulte le Parlement europeen et, le cas echeant, la Commission, emet un avis
favorable a la reunion d'une conference des representants des gouvernements des Etats membres, celle-ci
est convoquee par le president du Conseil en vue d'arreter d'un commun accord les modifications a
apporter auxdits traites. Dans le cas de modifications institutionnelles dans le domaine monetaire, le
conseil de la Banque centrale europeenne est egalement consulte.
Les amendements entreront en vigueur apres avoir ete ratifies par tous les Etats membres conformement
a leurs regles constitutionnelles respectives.
 Article 49
Tout Etat europeen qui respecte les principes enonces a l'article 6, paragraphe 1, peut demander a
devenir membre de l'Union. Il adresse sa demande au Conseil, lequel se prononce a l'unanimite apres
avoir consulte la Commission et apres avis conforme du Parlement europeen qui se prononce a la
majorite absolue des membres qui le composent.
Les conditions de l'admission et les adaptations que cette admission entraine en ce qui concerne les
traites sur lesquels est fondee l'Union, font l'objet d'un accord entre les Etats membres et l'Etat deman-
deur. Ledit accord est soumis a la ratification par tous les Etats contractants, conformement a leurs regles
constitutionnelles respectives.
 Article 50
1. Sont abroges les articles 2 a 7 et 10 a 19 du traite instituant un Conseil unique et une
Commission unique des Communautes europeennes, signe a Bruxelles le 8 avril 1965.
2. Sont abroges l'article 2, l'article 3, paragraphe 2, et le titre III de l'Acte unique europeen, signe a
Luxembourg le 17 fevrier 1986 et a La Haye le 28 fevrier 1986.
Article 51
Le present traite est conclu pour une duree illimitee.
Article 52
1. Le present traite sera ratifie par les hautes parties contractantes, conformement a leurs regles
constitutionnelles respectives. Les instruments de ratification seront deposes aupres du gouvernement de
la Republique italienne.
2. Le present traite entrera en vigueur le 1er janvier 1993, a condition que tous les instruments de
ratification aient ete deposes, ou, a defaut, le premier jour du mois suivant le depot de l'instrument de
ratification de l'Etat signataire qui procedera le dernier a cette formalite.
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Article 53
Le present traite redige en un exemplaire unique, en langues allemande, anglaise, danoise, espagnole,
francaise, grecque, irlandaise, italienne, neerlandaise et portugaise, les textes etablis dans chacune de ces
langues faisant egalement foi, sera depose dans les archives du gouvernement de la Republique italienne
qui remettra une copie certifiee conforme a chacun des gouvernements des autres Etats signataires.
En vertu du traite d'adhesion de 1994, font egalement foi les versions du present traite en langues
finnoise et suedoise.
EN FOI DE QUOI, les plenipotentiaires soussignes ont appose leurs signatures au bas du present traite.
Fait a Maastricht, le sept fevrier de l'an mil neuf cent quatre-vingt-douze.
(liste de signataires non reproduite)
FR
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PROTOCOLE
SUR L'ELARGISSEMENT DE L'UNION EUROPEENNE
LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES
ONT ADOPTE les dispositions ci-apres, qui sont annexees au traite sur l'Union europeenne et aux traites
instituant les Communautes europeennes:
 Article premier
Abrogation du protocole sur les institutions
Le protocole sur les institutions dans la perspective de l'elargissement de l'Union europeenne, annexe au
traite sur l'Union europeenne et aux traites instituant les Communautes europeennes, est abroge.
Article 2
Dispositions concernant le Parlement europeen
1. A la date du 1er janvier 2004, et avec effet a partir du debut de la legislature 2004-2009, a
l'article 190, paragraphe 2, du traite instituant la Communaute europeenne et a l'article 108, paragraphe
2, du traite instituant la Communaute europeenne de l'energie atomique, le premier alinea est remplace
par le texte suivant:
«Le nombre des representants elus dans chaque Etat membre est fixe comme suit:
Belgique                                       22
Danemark                                       13
Allemagne                                       99
Grece                                       22
Espagne                                       50
France                                       72
Irlande                                       12
Italie                                       72
Luxembourg                                       6
Pays-Bas                                       25
Autriche                                       17
Portugal                                       22
Finlande                                       13
Suede                                       18
Royaume-Uni                                       72».
2. Sous reserve du paragraphe 3, le nombre total des representants au Parlement europeen pour la
legislature 2004-2009 est egal au nombre des representants figurant a l'article 190, paragraphe 2, du
traite instituant la Communaute europeenne et a l'article 108, paragraphe 2, du traite instituant la
Communaute europeenne de l'energie atomique, auquel s'ajoute le nombre des representants des
nouveaux Etats membres decoulant des traites d'adhesion signes au plus tard le 1er janvier 2004.
FR
C 325/164                                       Journal officiel des Communautes europeennes                                                                                                            24.12.2002
3. Dans le cas ou le nombre total des membres vise au paragraphe 2 est inferieur a sept cent
trente-deux, une correction au prorata est appliquee au nombre de representants a elire dans chaque Etat
membre de sorte que le nombre total soit le plus proche possible de sept cent trente-deux, sans que cette
correction conduise a un nombre de representants a elire dans chaque Etat membre qui soit superieur a
celui prevu a l'article 190, paragraphe 2, du traite instituant la Communaute europeenne et a l'article
108, paragraphe 2, du traite instituant la Communaute europeenne de l'energie atomique pour la
legislature 1999-2004.
Le Conseil prend une decision a cet effet.
4. Par derogation a l'article 189, deuxieme alinea, du traite instituant la Communaute europeenne et
a l'article 107, deuxieme alinea, du traite instituant la Communaute europeenne de l'energie atomique,
en cas d'entree en vigueur de traites d'adhesion apres l'adoption de la decision du Conseil prevue au
paragraphe 3, deuxieme alinea, du present article, le nombre des membres du Parlement europeen peut,
de maniere temporaire, depasser sept cent trente-deux pendant la periode d'application de cette decision.
La meme correction que celle visee au paragraphe 3, premier alinea, du present article sera appliquee au
nombre des representants a elire dans les Etats membres en cause.
Article 3
Dispositions concernant la ponderation des voix au Conseil
1. A la date du 1er janvier 2005:
a) a l'article 205 du traite instituant la Communaute europeenne et a l'article 118 du traite instituant la
Communaute europeenne de l'energie atomique:
i) le paragraphe 2 est remplace par le texte suivant:
«2. Pour les deliberations du Conseil qui requierent une majorite qualifiee, les voix des
membres sont affectees de la ponderation suivante:
Belgique                                         12
Danemark                                           7
Allemagne                                         29
Grece                                         12
Espagne                                         27
France                                         29
Irlande                                           7
Italie                                         29
Luxembourg                                           4
Pays-Bas                                         13
Autriche                                         10
Portugal                                         12
Finlande                                           7
Suede                                         10
Royaume-Uni                                         29
FR
24.12.2002                                       Journal officiel des Communautes europeennes                                                                                                            C 325/165
Les deliberations sont acquises si elles ont recueilli au moins cent soixante-neuf voix exprimant
le vote favorable de la majorite des membres, lorsque, en vertu du present traite, elles doivent
etre prises sur proposition de la Commission.
Dans les autres cas, les deliberations sont acquises si elles ont recueilli au moins cent soixante-
neuf voix exprimant le vote favorable d'au moins deux tiers des membres.»
ii) le paragraphe 4 suivant est ajoute:
«4. Un membre du Conseil peut demander que, lors de la prise d'une decision par le Conseil
a la majorite qualifiee, il soit verifie que les Etats membres constituant cette majorite qualifiee
representent au moins 62 % de la population totale de l'Union. S'il s'avere que cette condition
n'est pas remplie, la decision en cause n'est pas adoptee.»
b) a l'article 23, paragraphe 2, du traite sur l'Union europeenne, le troisieme alinea est remplace par le
texte suivant:
«Les voix des membres du Conseil sont affectees de la ponderation prevue a l'article 205, paragraphe
2, du traite instituant la Communaute europeenne. Pour etre adoptees, les decisions doivent
recueillir au moins cent soixante-neuf voix, exprimant le vote favorable d'au moins deux tiers des
membres. Un membre du Conseil peut demander que, lors de la prise d'une decision par le Conseil a
la majorite qualifiee, il soit verifie que les Etats membres constituant cette majorite qualifiee repre-
sentent au moins 62 % de la population totale de l'Union. S'il s'avere que cette condition n'est pas
remplie, la decision en cause n'est pas adoptee.»
c) a l'article 34 du traite sur l'Union europeenne, le paragraphe 3 est remplace par le texte suivant:
«3. Pour les deliberations du Conseil qui requierent une majorite qualifiee, les voix des membres
sont affectees de la ponderation prevue a l'article 205, paragraphe 2, du traite instituant la Commu-
naute europeenne; les deliberations sont acquises si elles ont recueilli au moins cent soixante-neuf
voix, exprimant le vote favorable d'au moins deux tiers des membres. Un membre du Conseil peut
demander que, lors de la prise d'une decision par le Conseil a la majorite qualifiee, il soit verifie que
les Etats membres constituant cette majorite qualifiee representent au moins 62 % de la population
totale de l'Union. S'il s'avere que cette condition n'est pas remplie, la decision en cause n'est pas
adoptee.»
2. Au moment de chaque adhesion, le seuil vise a l'article 205, paragraphe 2, deuxieme alinea, du
traite instituant la Communaute europeenne et a l'article 118, paragraphe 2, deuxieme alinea, du traite
instituant la Communaute europeenne de l'energie atomique est calcule de sorte que le seuil de la
majorite qualifiee exprimee en voix ne depasse pas celui resultant du tableau figurant dans la declaration
relative a l'elargissement de l'Union europeenne, inscrite dans l'acte final de la Conference qui a arrete le
traite de Nice.
 Article 4
Dispositions concernant la Commission
1. A la date du 1er janvier 2005 et avec effet a partir de l'entree en fonction de la premiere
Commission posterieure a cette date, le paragraphe 1 de l'article 213 du traite instituant la Communaute
europeenne et de l'article 126 du traite instituant la Communaute europeenne de l'energie atomique est
remplace par le texte suivant:
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«1. Les membres de la Commission sont choisis en raison de leur competence generale et offrent
toutes garanties d'independance.
La Commission comprend un national de chaque Etat membre.
Le nombre des membres de la Commission peut etre modifie par le Conseil, statuant a l'unanimite.»
2. Lorsque l'Union compte 27 Etats membres, le paragraphe 1 de l'article 213 du traite instituant la
Communaute europeenne et de l'article 126 du traite instituant la Communaute europeenne de l'energie
atomique est remplace par le texte suivant:
«1. Les membres de la Commission sont choisis en raison de leur competence generale et offrent
toutes garanties d'independance.
Le nombre des membres de la Commission est inferieur au nombre d'Etats membres. Les membres de la
Commission sont choisis sur la base d'une rotation egalitaire dont les modalites sont arretees par le
Conseil, statuant a l'unanimite.
Le nombre des membres de la Commission est fixe par le Conseil, statuant a l'unanimite.»
Cette modification est applicable a partir de la date d'entree en fonction de la premiere Commission
posterieure a la date d'adhesion du vingt-septieme Etat membre de l'Union.
3. Le Conseil, statuant a l'unanimite apres la signature du traite d'adhesion du vingt-septieme Etat
membre de l'Union, arrete:
— le nombre des membres de la Commission,
— les modalites de la rotation egalitaire contenant l'ensemble des criteres et des regles necessaires a la
fixation automatique de la composition des colleges successifs, sur la base des principes suivants:
a) les Etats membres sont traites sur un strict pied d'egalite en ce qui concerne la determination
de l'ordre de passage et du temps de presence de leurs nationaux au sein de la Commission; en
consequence, l'ecart entre le nombre total des mandats detenus par des nationaux de deux Etats
membres donnes ne peut jamais etre superieur a un;
b) sous reserve du point a), chacun des colleges successifs est constitue de maniere a refleter d'une
maniere satisfaisante l'eventail demographique et geographique de l'ensemble des Etats
membres de l'Union.
4. Tout Etat qui adhere a l'Union a le droit d'avoir, au moment de son adhesion, un national comme
membre de la Commission jusqu'a ce que le paragraphe 2 s'applique.
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PROTOCOLE
SUR LE STATUT DE LA COUR DE JUSTICE
LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,
DESIRANT fixer le statut de la Cour de justice prevu a l'article 245 du traite instituant la Communaute
europeenne et a l'article 160 du traite instituant la Communaute europeenne de l'energie atomique,
SONT CONVENUES des dispositions ci-apres, qui sont annexees au traite sur l'Union europeenne, au
traite instituant la Communaute europeenne et au traite instituant la Communaute europeenne de
l'energie atomique:
 Article premier
La Cour de justice est constituee et exerce ses fonctions conformement aux dispositions du traite sur
l'Union europeenne (traite UE), du traite instituant la Communaute europeenne (traite CE), du traite
instituant la Communaute europeenne de l'energie atomique (traite CEEA) et du present statut.
TITRE I
STATUT DES JUGES ET DES AVOCATS GENERAUX
Article 2
Tout juge doit, avant d'entrer en fonctions, en seance publique, preter serment d'exercer ses fonctions en
pleine impartialite et en toute conscience et de ne rien divulguer du secret des deliberations.
Article 3
Les juges jouissent de l'immunite de juridiction. En ce qui concerne les actes accomplis par eux, y
compris leurs paroles et ecrits, en leur qualite officielle, ils continuent a beneficier de l'immunite apres la
cessation de leurs fonctions.
La Cour, siegeant en assemblee pleniere, peut lever l'immunite.
Au cas ou, l'immunite ayant ete levee, une action penale est engagee contre un juge, celui-ci n'est
justiciable, dans chacun des Etats membres, que de l'instance competente pour juger les magistrats
appartenant a la plus haute juridiction nationale.
 FR
C 325/168                                       Journal officiel des Communautes europeennes                                                                                                            24.12.2002
Les articles 12 a 15 et l'article 18 du protocole sur les privileges et immunites des Communautes
europeennes sont applicables aux juges, aux avocats generaux, au greffier et aux rapporteurs adjoints
de la Cour, sans prejudice des dispositions relatives a l'immunite de juridiction des juges qui figurent aux
alineas precedents.
 Article 4
Les juges ne peuvent exercer aucune fonction politique ou administrative.
Ils ne peuvent, sauf derogation accordee a titre exceptionnel par le Conseil, exercer aucune activite
professionnelle, remuneree ou non.
Ils prennent, lors de leur installation, l'engagement solennel de respecter, pendant la duree de leurs
fonctions et apres la cessation de celles-ci, les obligations decoulant de leur charge, notamment les
devoirs d'honnetete et de delicatesse quant a l'acceptation, apres cette cessation, de certaines fonctions
ou de certains avantages.
En cas de doute, la Cour decide.
 Article 5
En dehors des renouvellements reguliers et des deces, les fonctions de juge prennent fin individuellement
par demission.
En cas de demission d'un juge, la lettre de demission est adressee au president de la Cour pour etre
transmise au president du Conseil. Cette derniere notification emporte vacance de siege.
Sauf les cas ou l'article 6 recoit application, tout juge continue a sieger jusqu'a l'entree en fonctions de
son successeur.
 Article 6
Les juges ne peuvent etre releves de leurs fonctions ni declares dechus de leur droit a pension ou d'autres
avantages en tenant lieu que si, au jugement unanime des juges et des avocats generaux de la Cour, ils
ont cesse de repondre aux conditions requises ou de satisfaire aux obligations decoulant de leur charge.
L'interesse ne participe pas a ces deliberations.
Le greffier porte la decision de la Cour a la connaissance des presidents du Parlement europeen et de la
Commission et la notifie au president du Conseil.
En cas de decision relevant un juge de ses fonctions, cette derniere notification emporte vacance de
siege.
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Article 7
Les juges dont les fonctions prennent fin avant l'expiration de leur mandat sont remplaces pour la duree
du mandat restant a courir.
 Article 8
Les dispositions des articles 2 a 7 sont applicables aux avocats generaux.
TITRE II
ORGANISATION
Article 9
Le renouvellement partiel des juges, qui a lieu tous les trois ans, porte alternativement sur huit et sept
juges.
Le renouvellement partiel des avocats generaux, qui a lieu tous les trois ans, porte chaque fois sur quatre
avocats generaux.
 Article 10
Le greffier prete serment devant la Cour d'exercer ses fonctions en pleine impartialite et en toute
conscience et de ne rien divulguer du secret des deliberations.
Article 11
La Cour organise la suppleance du greffier pour le cas d'empechement de celui-ci.
Article 12
Des fonctionnaires et autres agents sont attaches a la Cour pour permettre d'en assurer le fonctionne-
ment. Ils relevent du greffier sous l'autorite du president.
Article 13
Sur proposition de la Cour, le Conseil, statuant a l'unanimite, peut prevoir la nomination de rapporteurs
adjoints et en fixer le statut. Les rapporteurs adjoints peuvent etre appeles, dans les conditions qui seront
determinees par le reglement de procedure, a participer a l'instruction des affaires dont la Cour est saisie
et a collaborer avec le juge rapporteur.
Les rapporteurs adjoints, choisis parmi des personnes offrant toutes garanties d'independance et reunis-
sant les titres juridiques necessaires, sont nommes par le Conseil. Ils pretent serment devant la Cour
d'exercer leurs fonctions en pleine impartialite et en toute conscience et de ne rien divulguer du secret
des deliberations.
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Article 14
Les juges, les avocats generaux et le greffier sont tenus de resider au siege de la Cour.
Article 15
La Cour demeure en fonctions d'une maniere permanente. La duree des vacances judiciaires est fixee par
la Cour, compte tenu des necessites du service.
Article 16
La Cour constitue en son sein des chambres de trois et de cinq juges. Les juges elisent parmi eux les
presidents des chambres. Les presidents des chambres a cinq juges sont elus pour trois ans. Leur mandat
est renouvelable une fois.
La grande chambre comprend onze juges. Elle est presidee par le president de la Cour. Font aussi partie
de la grande chambre, les presidents des chambres a cinq juges et d'autres juges designes dans les
conditions prevues par le reglement de procedure.
La Cour siege en grande chambre lorsqu'un Etat membre ou une institution des Communautes qui est
partie a l'instance le demande.
La Cour siege en assemblee pleniere lorsqu'elle est saisie en application de l'article 195, paragraphe 2, de
l'article 213, paragraphe 2, de l'article 216 ou de l'article 247, paragraphe 7, du traite CE ou de l'article
107 D, paragraphe 2, de l'article 126, paragraphe 2, de l'article 129 ou de l'article 160 B, paragraphe 7,
du traite CEEA.
En outre, lorsqu'elle estime qu'une affaire dont elle est saisie revet une importance exceptionnelle, la
Cour peut decider, l'avocat general entendu, de renvoyer l'affaire devant l'assemblee pleniere.
Article 17
La Cour ne peut valablement deliberer qu'en nombre impair.
Les deliberations des chambres composees de trois ou de cinq juges ne sont valables que si elles sont
prises par trois juges.
Les deliberations de la grande chambre ne sont valables que si neuf juges sont presents.
Les deliberations de la Cour siegeant en assemblee pleniere ne sont valables que si onze juges sont
presents.
En cas d'empechement de l'un des juges composant une chambre, il peut etre fait appel a un juge faisant
partie d'une autre chambre dans les conditions determinees par le reglement de procedure.
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Article 18
Les juges et les avocats generaux ne peuvent participer au reglement d'aucune affaire dans laquelle ils
sont anterieurement intervenus comme agent, conseil ou avocat de l'une des parties, ou sur laquelle ils
ont ete appeles a se prononcer comme membre d'un tribunal, d'une commission d'enquete ou a tout
autre titre.
Si, pour une raison speciale, un juge ou un avocat general estime ne pas pouvoir participer au jugement
ou a l'examen d'une affaire determinee, il en fait part au president. Au cas ou le president estime qu'un
juge ou un avocat general ne doit pas, pour une raison speciale, sieger ou conclure dans une affaire
determinee, il en avertit l'interesse.
En cas de difficulte sur l'application du present article, la Cour statue.
Une partie ne peut invoquer soit la nationalite d'un juge, soit l'absence, au sein de la Cour ou d'une de
ses chambres, d'un juge de sa nationalite pour demander la modification de la composition de la Cour
ou d'une de ses chambres.
 TITRE III
PROCEDURE
Article 19
Les Etats membres ainsi que les institutions des Communautes sont representes devant la Cour par un
agent nomme pour chaque affaire; l'agent peut etre assiste d'un conseil ou d'un avocat.
Les Etats parties a l'accord sur l'Espace economique europeen, autres que les Etats membres, ainsi que
l'Autorite de surveillance AELE visee par ledit accord, sont representes de la meme maniere.
Les autres parties doivent etre representees par un avocat.
Seul un avocat habilite a exercer devant une juridiction d'un Etat membre ou d'un autre Etat partie a
l'accord sur l'Espace economique europeen peut representer ou assister une partie devant la Cour.
Les agents, conseils et avocats comparaissant devant la Cour jouissent des droits et garanties necessaires
a l'exercice independant de leurs fonctions, dans les conditions qui seront determinees par le reglement
de procedure.
La Cour jouit a l'egard des conseils et avocats qui se presentent devant elle des pouvoirs normalement
reconnus en la matiere aux cours et tribunaux, dans les conditions qui seront determinees par le meme
reglement.
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Les professeurs ressortissants des Etats membres dont la legislation leur reconnait un droit de plaider
jouissent devant la Cour des droits reconnus aux avocats par le present article.
Article 20
La procedure devant la Cour comporte deux phases: l'une ecrite, l'autre orale.
La procedure ecrite comprend la communication aux parties, ainsi qu'aux institutions des Communautes
dont les decisions sont en cause, des requetes, memoires, defenses et observations et, eventuellement, des
repliques, ainsi que de toutes pieces et documents a l'appui ou de leurs copies certifiees conformes.
Les communications sont faites par les soins du greffier dans l'ordre et les delais determines par le
reglement de procedure.
La procedure orale comprend la lecture du rapport presente par un juge rapporteur, l'audition par la
Cour des agents, conseils et avocats et des conclusions de l'avocat general, ainsi que, s'il y a lieu,
l'audition des temoins et experts.
Lorsqu'elle estime que l'affaire ne souleve aucune question de droit nouvelle, la Cour peut decider,
l'avocat general entendu, que l'affaire sera jugee sans conclusions de l'avocat general.
Article 21
La Cour est saisie par une requete adressee au greffier. La requete doit contenir l'indication du nom et du
domicile du requerant et de la qualite du signataire, l'indication de la partie ou des parties contre
lesquelles la requete est formee, l'objet du litige, les conclusions et un expose sommaire des moyens
invoques.
Elle doit etre accompagnee, s'il y a lieu, de l'acte dont l'annulation est demandee ou, dans l'hypothese
visee a l'article 232 du traite CE et a l'article 148 du traite CEEA, d'une piece justifiant de la date de
l'invitation prevue a ces articles. Si ces pieces n'ont pas ete jointes a la requete, le greffier invite
l'interesse a en effectuer la production dans un delai raisonnable, sans qu'aucune forclusion puisse
etre opposee au cas ou la regularisation interviendrait apres l'expiration du delai de recours.
Article 22
Dans les cas vises a l'article 18 du traite CEEA, la Cour est saisie par un recours adresse au greffier. Le
recours doit contenir l'indication du nom et du domicile du requerant et de la qualite du signataire,
l'indication de la decision contre laquelle le recours est forme, l'indication des parties adverses, l'objet du
litige, les conclusions et un expose sommaire des moyens invoques.
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Le recours doit etre accompagne d'une copie conforme de la decision du comite d'arbitrage attaquee.
Si la Cour rejette le recours, la decision du comite d'arbitrage devient definitive.
Si la Cour annule la decision du comite d'arbitrage, la procedure peut etre reprise, s'il y a lieu, a la
diligence d'une des parties au proces, devant le comite d'arbitrage. Celui-ci doit se conformer aux points
de droit arretes par la Cour.
 Article 23
Dans les cas vises a l'article 35, paragraphe 1, du traite UE, a l'article 234 du traite CE et a l'article 150
du traite CEEA, la decision de la juridiction nationale qui suspend la procedure et saisit la Cour est
notifiee a celle-ci a la diligence de cette juridiction nationale. Cette decision est ensuite notifiee par les
soins du greffier de la Cour aux parties en cause, aux Etats membres et a la Commission, ainsi qu'au
Conseil ou a la Banque centrale europeenne, si l'acte dont la validite ou l'interpretation est contestee
emane de ceux-ci, et au Parlement europeen et au Conseil, si l'acte dont la validite ou l'interpretation est
contestee a ete adopte conjointement par ces deux institutions.
Dans un delai de deux mois a compter de cette derniere notification, les parties, les Etats membres, la
Commission et, le cas echeant, le Parlement europeen, le Conseil et la Banque centrale europeenne ont le
droit de deposer devant la Cour des memoires ou des observations ecrites.
Dans les cas vises a l'article 234 du traite CE, la decision de la juridiction nationale est, en outre, notifiee
par les soins du greffier de la Cour aux Etats parties a l'accord sur l'Espace economique europeen, autres
que les Etats membres, ainsi qu'a l'Autorite de surveillance AELE visee par ledit accord qui, dans un delai
de deux mois a compter de la notification, et lorsque l'un des domaines d'application de l'accord est
concerne, peuvent deposer devant la Cour des memoires ou des observations ecrites.
Article 24
La Cour peut demander aux parties de produire tous documents et de fournir toutes informations qu'elle
estime desirables. En cas de refus, elle en prend acte.
La Cour peut egalement demander aux Etats membres et aux institutions qui ne sont pas parties au
proces tous renseignements qu'elle estime necessaires aux fins du proces.
Article 25
A tout moment, la Cour peut confier une expertise a toute personne, corps, bureau, commission ou
organe de son choix.
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Article 26
Des temoins peuvent etre entendus dans les conditions qui seront determinees par le reglement de
procedure.
 Article 27
La Cour jouit a l'egard des temoins defaillants des pouvoirs generalement reconnus en la matiere aux
cours et tribunaux et peut infliger des sanctions pecuniaires, dans les conditions qui seront determinees
par le reglement de procedure.
 Article 28
Les temoins et experts peuvent etre entendus sous la foi du serment selon la formule determinee par le
reglement de procedure ou suivant les modalites prevues par la legislation nationale du temoin ou de
l'expert.
 Article 29
La Cour peut ordonner qu'un temoin ou un expert soit entendu par l'autorite judiciaire de son domicile.
Cette ordonnance est adressee aux fins d'execution a l'autorite judiciaire competente dans les conditions
fixees par le reglement de procedure. Les pieces resultant de l'execution de la commission rogatoire sont
renvoyees a la Cour dans les memes conditions.
La Cour assume les frais, sous reserve de les mettre, le cas echeant, a la charge des parties.
Article 30
Chaque Etat membre regarde toute violation des serments des temoins et des experts comme le delit
correspondant commis devant un tribunal national statuant en matiere civile. Sur denonciation de la
Cour, il poursuit les auteurs de ce delit devant la juridiction nationale competente.
Article 31
L'audience est publique, a moins qu'il n'en soit decide autrement par la Cour, d'office ou sur demande
des parties, pour des motifs graves.
 Article 32
Au cours des debats, la Cour peut interroger les experts, les temoins ainsi que les parties elles-memes.
Toutefois, ces dernieres ne peuvent plaider que par l'organe de leur representant.
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Article 33
Il est tenu de chaque audience un proces-verbal signe par le president et le greffier.
Article 34
Le role des audiences est arrete par le president.
Article 35
Les deliberations de la Cour sont et restent secretes.
Article 36
Les arrets sont motives. Ils mentionnent les noms des juges qui ont delibere.
Article 37
Les arrets sont signes par le president et le greffier. Ils sont lus en seance publique.
Article 38
La Cour statue sur les depens.
 Article 39
Le president de la Cour peut statuer selon une procedure sommaire derogeant, en tant que de besoin, a
certaines des regles contenues dans le present statut et qui sera fixee par le reglement de procedure, sur
des conclusions tendant soit a l'obtention du sursis prevu a l'article 242 du traite CE et a l'article 157 du
traite CEEA, soit a l'application de mesures provisoires en vertu de l'article 243 du traite CE ou de
l'article 158 du traite CEEA, soit a la suspension de l'execution forcee conformement a l'article 256,
quatrieme alinea, du traite CE ou a l'article 164, troisieme alinea, du traite CEEA.
En cas d'empechement du president, celui-ci sera remplace par un autre juge dans les conditions
determinees par le reglement de procedure.
L'ordonnance rendue par le president ou son remplacant n'a qu'un caractere provisoire et ne prejuge en
rien la decision de la Cour statuant au principal.
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Article 40
Les Etats membres et les institutions des Communautes peuvent intervenir aux litiges soumis a la Cour.
Le meme droit appartient a toute autre personne justifiant d'un interet a la solution d'un litige soumis a
la Cour, a l'exclusion des litiges entre Etats membres, entre institutions des Communautes ou entre Etats
membres, d'une part, et institutions des Communautes, d'autre part.
Sans prejudice du deuxieme alinea, les Etats parties a l'accord sur l'Espace economique europeen, autres
que les Etats membres, ainsi que l'Autorite de surveillance AELE visee par ledit accord, peuvent inter-
venir aux litiges soumis a la Cour lorsque ceux-ci concernent un des domaines d'application de cet
accord.
Les conclusions de la requete en intervention ne peuvent avoir d'autre objet que le soutien des conclu-
sions de l'une des parties.
 Article 41
Lorsque la partie defenderesse, regulierem ent mise en cause, s'abstient de deposer des conclusions ecrites,
l'arret est rendu par defaut a son egard. L'arret est susceptible d'opposition dans le delai d'un mois a
compter de sa notification. Sauf decision contraire de la Cour, l'opposition ne suspend pas l'execution de
l'arret rendu par defaut.
 Article 42
Les Etats membres, les institutions des Communautes et toutes autres personnes physiques ou morales
peuvent, dans les cas et dans les conditions qui seront determines par le reglement de procedure, former
tierce opposition contre les arrets rendus sans qu'ils aient ete appeles, si ces arrets prejudicient a leurs
droits.
 Article 43
En cas de difficulte sur le sens et la portee d'un arret, il appartient a la Cour de l'interpreter, a la
demande d'une partie ou d'une institution des Communautes justifiant d'un interet a cette fin.
Article 44
La revision de l'arret ne peut etre demandee a la Cour qu'en raison de la decouverte d'un fait de nature a
exercer une influence decisive et qui, avant le prononce de l'arret, etait inconnu de la Cour et de la partie
qui demande la revision.
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La procedure de revision s'ouvre par un arret de la Cour constatant expressement l'existence d'un fait
nouveau, lui reconnaissant les caracteres qui donnent ouverture a la revision et declarant de ce chef la
demande recevable.
Aucune demande de revision ne pourra etre formee apres l'expiration d'un delai de dix ans a dater de
l'arret.
 Article 45
Des delais de distance seront etablis par le reglement de procedure.
Aucune decheance tiree de l'expiration des delais ne peut etre opposee lorsque l'interesse etablit l'exis-
tence d'un cas fortuit ou de force majeure.
 Article 46
Les actions contre les Communautes en matiere de responsabilite non contractuelle se prescrivent par
cinq ans a compter de la survenance du fait qui y donne lieu. La prescription est interrompue soit par la
requete formee devant la Cour, soit par la demande prealable que la victime peut adresser a l'institution
competente des Communautes. Dans ce dernier cas, la requete doit etre formee dans le delai de deux
mois prevu a l'article 230 du traite CE et a l'article 146 du traite CEEA; les dispositions de l'article 232,
deuxieme alinea, du traite CE et de l'article 148, deuxieme alinea, du traite CEEA, respectivement, sont,
le cas echeant, applicables.
 TITRE IV
TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DES COMMUNAUTES EUROPEENNES
Article 47
Les articles 2 a 8, les articles 14 et 15, l'article 17, premier, deuxieme, quatrieme et cinquieme alineas, et
l'article 18 s'appliquent au Tribunal et a ses membres. Le serment vise a l'article 2 est prete devant la
Cour et les decisions visees aux articles 3, 4 et 6 sont prises par celle-ci apres consultation du Tribunal.
L'article 3, quatrieme alinea, les articles 10, 11 et 14 s'appliquent, mutatis mutandis, au greffier du
Tribunal.
 Article 48
Le Tribunal est forme de quinze juges.
 Article 49
Les membres du Tribunal peuvent etre appeles a exercer les fonctions d'avocat general.
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L'avocat general a pour role de presenter publiquement, en toute impartialite et en toute independance,
des conclusions motivees sur certaines affaires soumises au Tribunal, en vue d'assister celui-ci dans
l'accomplissement de sa mission.
Les criteres de selection des affaires, ainsi que les modalites de designation des avocats generaux, sont
fixes dans le reglement de procedure du Tribunal.
Un membre du Tribunal appele a exercer la fonction d'avocat general dans une affaire ne peut pas
prendre part au jugement de cette affaire.
 Article 50
Le Tribunal siege en chambres, composees de trois ou de cinq juges. Les juges elisent parmi eux les
presidents des chambres. Les presidents des chambres a cinq juges sont elus pour trois ans. Leur mandat
est renouvelable une fois.
Le reglement de procedure determine la composition des chambres et l'attribution des affaires a ces
dernieres. Dans certains cas, determines par le reglement de procedure, le Tribunal peut sieger en
formation pleniere ou a juge unique.
Le reglement de procedure peut egalement prevoir que le Tribunal siege en grande chambre dans les cas
et les conditions qu'il precise.
 Article 51
Par derogation a la regle enoncee a l'article 225, paragraphe 1, du traite CE et a l'article 140 A,
paragraphe 1, du traite CEEA, les recours formes par les Etats membres, par les institutions des
Communautes et par la Banque centrale europeenne sont de la competence de la Cour.
Article 52
Le president de la Cour et le president du Tribunal fixent d'un commun accord les modalites selon
lesquelles des fonctionnaires et autres agents attaches a la Cour pretent leur service au Tribunal pour
permettre d'en assurer le fonctionnement. Certains fonctionnaires ou autres agents relevent du greffier
du Tribunal sous l'autorite du president du Tribunal.
Article 53
La procedure devant le Tribunal est regie par le titre III.
La procedure devant le Tribunal est precisee et completee, en tant que de besoin, par son reglement de
procedure. Le reglement de procedure peut deroger a l'article 40, quatrieme alinea, et a l'article 41 pour
tenir compte des specificites du contentieux relevant du domaine de la propriete intellectuelle.
Par derogation a l'article 20, quatrieme alinea, l'avocat general peut presenter ses conclusions motivees
par ecrit.
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Article 54
Lorsqu'une requete ou un autre acte de procedure adresse au Tribunal est depose par erreur aupres du
greffier de la Cour, il est immediatement transmis par celui-ci au greffier du Tribunal; de meme,
lorsqu'une requete ou un autre acte de procedure adresse a la Cour est depose par erreur aupres du
greffier du Tribunal, il est immediatement transmis par celui-ci au greffier de la Cour.
Lorsque le Tribunal constate qu'il n'est pas competent pour connaitre d'un recours qui releve de la
competence de la Cour, il le renvoie a la Cour; de meme, lorsque la Cour constate qu'un recours releve
de la competence du Tribunal, elle le renvoie a ce dernier, qui ne peut alors decliner sa competence.
Lorsque la Cour et le Tribunal sont saisis d'affaires ayant le meme objet, soulevant la meme question
d'interpretation ou mettant en cause la validite du meme acte, le Tribunal, apres avoir entendu les
parties, peut suspendre la procedure jusqu'au prononce de l'arret de la Cour. Lorsqu'il s'agit de demandes
visant a l'annulation du meme acte, le Tribunal peut aussi se dessaisir afin que la Cour puisse statuer sur
ces demandes. Dans les cas vises au present alinea, la Cour peut egalement decider de suspendre la
procedure dont elle est saisie; dans ce cas, la procedure devant le Tribunal se poursuit.
Article 55
Les decisions du Tribunal mettant fin a l'instance, tranchant partiellement le litige au fond ou mettant fin
a un incident de procedure portant sur une exception d'incompetence ou d'irrecevabilite sont notifiees
par le greffier du Tribunal a toutes les parties ainsi qu'a tous les Etats membres et aux institutions des
Communautes, meme s'ils ne sont pas intervenus au litige devant le Tribunal.
Article 56
Un pourvoi peut etre forme devant la Cour, dans un delai de deux mois a compter de la notification de
la decision attaquee, contre les decisions du Tribunal mettant fin a l'instance, ainsi que contre ses
decisions qui tranchent partiellement le litige au fond ou qui mettent fin a un incident de procedure
portant sur une exception d'incompetence ou d'irrecevabilite.
Ce pourvoi peut etre forme par toute partie ayant partiellement ou totalement succombe en ses
conclusions. Les parties intervenantes autres que les Etats membres et les institutions des Communautes
ne peuvent toutefois former ce pourvoi que lorsque la decision du Tribunal les affecte directement.
Sauf dans les cas de litiges opposant les Communautes a leurs agents, ce pourvoi peut egalement etre
forme par les Etats membres et les institutions des Communautes qui ne sont pas intervenus au litige
devant le Tribunal. Dans ce cas, les Etats membres et les institutions sont dans une position identique a
celle d'Etats membres ou d'institutions qui seraient intervenus en premiere instance.
FR
C 325/180                                       Journal officiel des Communautes europeennes                                                                                                            24.12.2002
Article 57
Un pourvoi peut etre forme devant la Cour contre les decisions du Tribunal rejetant une demande
d'intervention, dans un delai de deux semaines a compter de la notification de la decision de rejet, par
toute personne dont la demande a ete rejetee.
Un pourvoi peut etre forme devant la Cour par les parties a la procedure contre les decisions du
Tribunal prises au titre de l'article 242 ou 243 ou de l'article 256, quatrieme alinea, du traite CE, ou
au titre de l'article 157 ou 158 ou de l'article 164, troisieme alinea, du traite CEEA, dans un delai de
deux mois a compter de leur notification.
Il est statue sur les pourvois vises aux premier et deuxieme alineas du present article selon la procedure
prevue a l'article 39.
 Article 58
Le pourvoi devant la Cour est limite aux questions de droit. Il peut etre fonde sur des moyens tires de
l'incompetence du Tribunal, d'irregularites de procedure devant le Tribunal portant atteinte aux interets
de la partie requerante ainsi que de la violation du droit communautaire par le Tribunal.
Un pourvoi ne peut porter uniquement sur la charge et le montant des depens.
Article 59
En cas de pourvoi contre une decision du Tribunal, la procedure devant la Cour comporte une phase
ecrite et une phase orale. Dans les conditions determinees par le reglement de procedure, la Cour,
l'avocat general et les parties entendus, peut statuer sans procedure orale.
Article 60
Sans prejudice des articles 242 et 243 du traite CE ou des articles 157 et 158 du traite CEEA, le pourvoi
n'a pas d'effet suspensif.
Par derogation a l'article 244 du traite CE et a l'article 159 du traite CEEA, les decisions du Tribunal
annulant un reglement ne prennent effet qu'a compter de l'expiration du delai vise a l'article 56, premier
alinea, du present statut ou, si un pourvoi a ete introduit dans ce delai, a compter du rejet de celui-ci,
sans prejudice de la faculte pour une partie de saisir la Cour, en vertu des articles 242 et 243 du traite
CE ou des articles 157 et 158 du traite CEEA, d'une demande tendant a la suspension des effets du
reglement annule ou a la prescription de toute autre mesure provisoire.
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Article 61
Lorsque le pourvoi est fonde, la Cour annule la decision du Tribunal. Elle peut alors soit statuer
elle-meme definitivement sur le litige, lorsque celui-ci est en etat d'etre juge, soit renvoyer l'affaire
devant le Tribunal pour qu'il statue.
En cas de renvoi, le Tribunal est lie par les points de droit tranches par la decision de la Cour.
Lorsqu'un pourvoi forme par un Etat membre ou une institution des Communautes qui ne sont pas
intervenus au litige devant le Tribunal est fonde, la Cour peut, si elle l'estime necessaire, indiquer ceux
des effets de la decision annulee du Tribunal qui doivent etre consideres comme definitifs a l'egard des
parties au litige.
 Article 62
Dans les cas prevus a l'article 225, paragraphes 2 et 3, du traite CE et a l'article 140 A, paragraphes 2 et
3, du traite CEEA, le premier avocat general peut, lorsqu'il estime qu'il existe un risque serieux d'atteinte
a l'unite ou a la coherence du droit communautaire, proposer a la Cour de reexaminer la decision du
Tribunal.
La proposition doit etre faite dans un delai d'un mois a compter du prononce de la decision du Tribunal.
La Cour decide, dans un delai d'un mois a compter de la proposition qui lui a ete faite par le premier
avocat general, s'il y a lieu de reexaminer ou non la decision.
TITRE V
DISPOSITIONS FINALES
Article 63
Les reglements de procedure de la Cour et du Tribunal contiennent toutes dispositions necessaires en
vue d'appliquer et de completer le present statut, en tant que de besoin.
Article 64
Jusqu'a l'adoption de regles relatives au regime linguistique applicable a la Cour et au Tribunal dans le
present statut, les dispositions du reglement de procedure de la Cour et du reglement de procedure du
Tribunal relatives au regime linguistique demeurent applicables. Toute modification ou abrogation de ces
dispositions doit etre faite selon la procedure prevue pour la modification du present statut.
